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	FORMULAIRE DE SAISINE
DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL

 Mise en place d’un service commun


 












	A ADRESSER AU :
	IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITÉ :

	
Président du CST
85 Avenue Claude Bernard
CS 60050
11890 CARCASSONNE CEDEX

cst-fs@cdg11.fr

	Collectivité/Etablissement : ……………………………………………………
Coordonnées de la personne en charge du dossier :
Nom : ……………………………………………………………………………….
Téléphone : ………………………… Mail : …………………………………….

	
	

	PIÈCES A JOINDRE :    
 - PROJET DE CONVENTION POUR LA CREATION D’UN SERVICE COMMUN
 - FICHE D’IMPACT décrivant notamment les effets de cette mise en commun sur l’organisation et les conditions de travail ainsi que sur la rémunération et les droits acquis des agents concernés. 
- LISTE DES AGENTS TRANSFÉRÉS
- LISTE DES AGENTS MIS À DISPOSITION


*



Notice explicative 
Références juridiques : Article L. 5211-4-2 du code général des collectivités territoriale

Modèle à utiliser en dehors d’un transfert de compétence, lorsqu’ un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, une ou plusieurs de ses communes membres et, le cas échéant, un ou plusieurs des établissements publics rattachés à un ou plusieurs d’entre eux, se dotent de services communs, chargés de l’exercice de missions fonctionnelles ou chargés de l’exercice de missions fonctionnelles ou opérationnelles.
C
	DISPOSITIONS PROPOSEES   


CONTEXTE ET CONSEQUENCES DE LA MISE EN PLACE D’UN SERVICE COMMUN

Nature du service commun : …………………………………………………………………………………

EPCI ou commune chargé de la gestion du service commun :
……………………………………………………………………………………………………………………

Date fixée ou envisagée pour la mise en place du service commun : …………………………………………………………………………………………………………………….

Des agents qui remplissent en totalité leurs fonctions dans un service ou une partie de service mis en commun sont transférés de plein droit à l’EPCI ou à la commune chargée du service commun : 
	Oui
	Non

Des agents qui remplissent en partie leurs fonctions dans un service ou une partie de service mis en commun sont de plein droit mis à disposition de l’EPCI ou de la commune chargé du service commun pour le temps de travail consacré au service commun :   
	Oui
	Non



Les agents concernés ont-ils été informés de la mise en place de service commun et des conséquences statutaires qui en découlent ?
	Oui
	Non

Précisions (date de(s) réunion(s) d’information, observations éventuelles des agents….) ………………………………………………………………………………………………………..………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………………………………………..…………………………………

Précisions complémentaires (contexte de la mise en place du service commun, autres conséquences sur l’organisation des services telles que la modification de l’organigramme, des fiches de postes…): …………………………………………………………………..………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………



Fait à ……………………………………	                        Cachet et signature de l’autorité territoriale
Le………………………..………………
































Les informations recueillies à partir de ce formulaire, dans le cadre d’une obligation légale, font l’objet d’un traitement destiné au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude (CDG11) pour la gestion des saisines du Comité Social Territorial (CST) concernant la mise en place d’un service commun. Les destinataires des données sont les personnels habilités du CDG11 en charge du traitement et les représentants du CST. Les données sont conservées deux ans à compter de la saisine puis archivées. Aucun transfert de données n’est effectué hors de l’Union Européenne. Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 06 janvier 1978 modifiée, et au Règlement Général sur la Protection des Données du 27 avril 2016, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification, d’effacement (sous certaines conditions), et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, merci de vous adresser au service protection des données du CDG11 par courriel à : dpd@cdg11.fr
Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) sur son site internet.
Toute correspondance doit être adressée au Président du Comité Social Territorial
Siège : Maison des collectivités - 85, avenue Claude Bernard - CS 60050 - 11890 CARCASSONNE Cedex	Tel : 04 68 77 79 93 
Antenne : 21 rue du Verdouble - 11100 NARBONNE 	cst-fs@cdg11.fr
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